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Votre Maire, Jean-Louis POLETTI 
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VOTRE EQUIPE MUNICIPALE : 

Votre  e quipe municipale a change e cette anne e suite a  certaines obli-

gations personnelles de ses e lus. 

Le Maire et ses Conseillers : 

1ère Adjointe 

Sylvie GUISSET 

Conseiller 

David CHAUMEIL 

Conseiller 

Fre de ric SEGUIN 

Conseillère 

Vale rie BRESSAND 

Conseiller 

Jean Yves DEMONTGOLFIER 

Conseillère 

Claire D’AGOSTINO 

3ème Adjoint  

Bruno DEGENETAIS 

Conseillère 

Catherine MOLARD 

2ème Adjoint  

Antonio DIONISIO 

Conseillère 

Jocelyne MOULIN 

Conseiller 

Bruno GIRARD 

Conseiller 

Philippe MARCE 

Le Maire 

Jean-Louis POLETTI 

Le Personnel Communal : 

Secrétariat  

Elodie Revollon 

Resp. Technique 

Gilles Marion  

Agent de service 

Evelyne Marceau  

Agent de service 

Mireille Bruye re  

Les services de la com-

mune sont assure s par 

le personnel communal. 

Mireille, Evelyne , Elo-

die et  Gilles mettent  

leurs compe tences au  

service des  habitants 

de Saint Michel. 

En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/conseil-municipal.php 
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Vie municipale 
Quelques changements cette anne e… 

 

De missions et remplacements : 

Notre e quipe municipale a vu plusieurs changements cette anne e : 

- le de part de Pascale MARION premie re adjointe remplace e par Sylvie GUISSET.  

- Fre deric SEGUIN a quitte  son poste de quatrie me adjoint remplace  par Bruno DEGENETAIS mais reste au conseil mu-

nicipal. 

- Ste phanie NOSI a quitte  son poste de conseille re municipale 

 

Fin d’activité : 

Gilles MARION au service de la commune prendra  courant anne e prochaine une retraite bien me rite e. Nous saluons  

son de vouement et son courage pour l’entretien de notre commune. 

 

Nouveaux collaborateurs : 

Monsieur Dorian SANIE succe dera donc a  Gilles MARION au service de la commune a  partir de fe vrier 2017, nous lui 

souhaitons la bienvenue au sein de notre e quipe municipale. 

 

Nous remercions aussi Annie CHAMPION qui a  intégré cette  année l’équipe des TAP (Temps 

d'Activités Périscolaires ) à l’école. 
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LES COMMISSIONS COMMUNALES : 
Les commissions suivantes sont en place au niveau de notre commune. 

En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/les-commissions.php 
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Vie municipale 

Annonceurs : 
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BUDGETS DE LA COMMUNE : 

Les dépenses de fonctionnement comprennent les charges à caractère général (fluides, entretien du patrimoine, fonctionnement) les 

charges de personnel, les intérêts des emprunts  et enfin les charges de la gestion courante. 

Les recettes de fonctionnement  proviennent  de cinq origines principales : 

Les impôt locaux, le remboursement par la communauté de communes, la taxe professionnelle, les dotations de l'Etat, les produits de 

services municipaux (location des appartements, location de la salle des fêtes), les recettes diverses, les ventes foncières,  les subven-

tions… 

 Cette année le budget de la commune a été agencé comme suit : 
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Vie municipale 

Les dépenses d’investissement correspondent à des dépenses qui apportent une plus value à la  commune et doivent être parfois 

financées sur plusieurs années en raison de leur importance: les bâtiments publics, le gros matériel, les aménagements urbains, voirie  

etc.  

Les dépenses d’investissement  sont financées par la FCTVA (reversement d’une partie de la TVA sur les travaux de l’année anté-

rieure), les taxes d’aménagement, l’autofinancement,  les subventions et enfin par l’emprunt. 
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 CHIRAT-MORAS Lily, Jeanne née le 20/02/2016 (Vienne 38) 

 LAPIERRE Léna née le 18/06/2016 (Givors 69) 

 REBOUL Albertine née le 19/08/2016 (Vienne 38) 

 OBTIZ Tim né le 8/10/2016 (Vienne 38) 

 RODRIGUES Tiago né le 28/09/2016 (Feyzin 69) 

NAISSANCES 

Ils se sont unis en 2016  à Saint Michel sur Rhône 

 

Le 9 Juillet  :  ROCHE Béatrice & REMILLIEUX Christophe 

 

Le 16 Juillet  :  CAMIER Noémie & VINCENT Loïc, Alexandre 

   FELISIAK Mathilde & FOURNET Adrien, Axel 

 

ETAT CIVIL 

 HOAREAU Jean-Thierry (St Michel sur Rhône 42) est décédé le 5/02/2016 

 AUBRY Olivier, Christian (St Michel sur Rhône 42) est décédé le 15/02/2016 

 DEZORMEAUX Joseph, André (Condrieu 69) est décédé le 17/01/2016 

 REMILLIEUX épouse LADAVIERE Claudia, Augustine (Vienne 38) est décédée le 27/01/2016 

 BIRK René, Albert Antoine (St Priest en Jarez 42) est décédé le 14/02/2016 

 BONNEFOND Pétrus, Jean, François (Condrieu 69)est décédé le 16/04/2016 

 GARIN Lucie, Jeanne (Condrieu 69) est décédée le 9/08/2016 

 SEUX Arlette, Odette Jeanne (St Prim 38) est décédée le 13/09/2016 

 BONNARD Christophe, Marc, Joseph (Vienne 38) est décédé le 28/11/2016 

 GARDE Antoine, Marie, Joseph (Annonay 07) est décédé le 4/12/2016 

DECES : « ils nous ont quittés... » 

MARIAGES 

O
B

TI
Z 

Ti
m

 

Et à l’extérieur de notre commune … 

* PARIS Guenaëlle Véronique épouse RICHARD Pierre Marie Charles  

à St Germain (07)  

* RIVORY Nelly Arlette Bernadine épouse THOMAS Julien  à Condrieu (69) 



 

 15 

Vie municipale 
CCAS (Centre Communal action sociale) 

Animation à l'hôpital 

de Condrieu  

mardi 25 octobre 2016  

par le CCAS de Vérin 

Et 

Saint Michel sur Rhône 

Distribution de colis de fin d’Année 
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ELECTIONS POLITIQUES 2017 : 

Élection du Président de la République, élections législa-
tives et élections sénatoriales : c'est pour quand exacte-
ment ? 

 

 

 

Pre sidentielle 

Le premier tour de l'élection du Président de la République se déroulera le dimanche 23 avril 2017 et le second 
tour le dimanche 7 mai 2017. En Guadeloupe, Martinique, Guyane, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-
Barthélemy, Saint-Martin et Polynésie française, les électeurs voteront le samedi précédant la date de l'élec-
tion en métropole. 

Le gislatives 

Les élections législatives sont prévues les dimanches 11 et 18 juin 2017 : elles permettront de désigner les 
577 députés siégeant à l'Assemblée nationale. 

Se natoriales 

C'est la date du dimanche 24 septembre 2017 qui a été retenue pour l'organisation des prochaines élections 
sénatoriales concernant les 170 sièges à pourvoir (départements de l'Indre-et-Loire aux Pyrénées-Orientales, 
départements d'Île-de-France, outre-mer, la Guadeloupe, la Martinique, la Réunion, Mayotte, la Nouvelle-
Calédonie et Saint-Pierre-et-Miquelon et 6 sièges de sénateurs représentant les Français établis hors de 
France). 
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La Bibliothèque La Bibliothèque 

HORAIRES D’OUVERTURE au PUBLIC 

 Lundi 16h00—19h00 

 Jeudi 16h00—19h00 

 Samedi 10h00—12h00 

Pour tout renseignement n’hésitez pas à contacter les béné-
voles 
par téléphone au 04-74-31-63-43 ou  
par mail : bibliotheque_smsr@orange.fr 
 
 

Toute l'équipe vous souhaite une très bonne année 

2017, riche en culture !!!! 

En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/bibliotheque-municipale.php 

Un an que la bibliothèque est ouverte, fière de son équipe de bénévole et des 80 adhérents actifs qui empruntent 

régulièrement des documents. Cette année ce sont 2524 prêts de livres, DVD et CD. Nous essayons de répondre 

aux demandes des lecteurs avec notre fond propre et en réservant soit au réseau du Shed soit à la Médiathèque 

de la Loire. 

Différentes activités ont été mises en œuvre cette 

année… 

 En mai, nous avons mené une animation dont le 

thème était l'Italie en lien avec le réseau du Shed et la 

fête du livre de Roisey. 

 Fin octobre pour Halloween, une de nos béné-

voles s'est proposée de maquiller les enfants à la bi-

bliothèque avant le départ dans le village. 

 Nous avons également pris l'habitude d'accueillir 

les classes de l'école une fois par mois. Les enfants 

viennent en 2 groupes, et choisissent 1 livre chacun 

pour un mois. 

 Le père-noël s’est aussi invité grâce au Comité des fêtes pour le plaisir de tous. 

Pour l'année 2017, le réseau nous suggère le thème de "cultivez votre jardin ", chaque bibliothèque va ainsi pro-

poser une animation, pour St Michel ce sera une grainothèque , création de bacs à fleurs, légumes dans le vil-

lage... 

 

Hommage : 

Cette année a été marquée par le décès d’Arlette Seux et tout l'équipe des bénévoles a été très attristée par le 

décès de leur collègue. 

mailto:bibliotheque_smsr@orange.fr?subject=Demande%20Information


 

 21 

V Vie pratique 
LOCATION & RESERVATION : 
 

Nous rappelons que les renseignements et les réservations concernant la location de nos salles des fêtes se 

font auprès du secrétariat de la mairie au 04.74.59.57 98. 

En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/salle_des_fetes.php 

La Salle des Fêtes La Salle des Fêtes 

2 salles modulables sont à votre disposition : 

 La salle « Remillieux  » capacité 100 pers  

 La salle « Marthoud » capacité 90 pers  

 (les accessoires cuisine avec  vaisselle sont mis à disposition)  
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VIDANGE FOSSES SEPTIQUES 

Un partenariat avec l’entreprise CHEFNEUX est en place depuis 2014 par le biais de la Communauté de 
Communes pour l’entretien des fosses septiques. 

Plusieurs types de prestations (Vidanges programmées, ponctuelle ou urgente) 
 
Pour toute demande, nous vous remercions de prendre contact avec le service de l’Assainissement Non 

Collectif (SPANC) de la Communauté de Communes au 04 74 87 53 72  

ORDURES MENAGERES 

Le ramassage des ordures ménagères s’effectue le mercredi sur toute la 

commune . 

Exception : si les 1er mai, 25 décembre ou 1er janvier tombent un  mer-

credi, le ramassage s’effectue le lendemain. 

Pour des raisons de salubrité et de civisme, nous vous remercions de 

déposer vos bacs  le matin du jour de ramasse et de les enlever le soir. 

TRI SELECTIF 

Trois  conteneurs de verre, papier/carton, plastiques et boîtes métal-

liques sont à votre disposition :  

 - au Bourg 

- zone des Bretteaux 

- lieu dit maison « brûlée » 

Déchets, recyclage et voisinage... Déchets, recyclage et voisinage... 

DECHETERIE INTECOMMUNALE DE PELUSSIN (Tél. : 04 74 48 32 15) 

HORAIRES D’OUVERTURE : 

 Du 16 novembre à fin février :  

- lundi au vendredi de  14 h 00 à 17 h 30  

- samedi de 9 h 00 à 12 h  et de 14h 00 à 18 h 00.   

Fermeture le dimanche et jours fériés. 

        Du 1er mars  au 15  novembre :  

        - lundi au samedi de 9 h 00 à 12 h  

et de 14 h 00 à 18 h00. 

        - dimanche de 8 h 30 à 12 h 30. 

        Fermeture les jours fériés . 



 

 23 

V Vie pratique 
ENTRETIEN EXTERIEUR ... 

Nous rappelons à nos citoyens que l’entretien des extérieurs aux abords des routes demeure à la charge des particuliers. 

A ce titre il serait appréciable que chacun entretienne systématiquement ses haies et extérieurs afin que la commune ne 
soit pas dans l’obligation de recourir à des moyens officiels pour obliger ses habitants à s’acquitter de ces taches. 

 

Merci d’avance... 

 APICULTURE :  

Déclaration de ruches 2016 : Du 1er septembre au 31 décembre 2016  

La déclaration de ruches est une obligation annuelle pour tout apiculteur, dès la première colonie d’abeilles détenue.  

Elle participe à :  

- La gestion sanitaire des colonies d’abeilles,  

- La connaissance de l’évolution du cheptel apicole,  

- La mobilisation d’aides européennes pour la filière apicole française,  

 

Elle doit être réalisée chaque année, entre le 1er septembre et le 31 

décembre. 

Toutes les colonies sont à déclarer, qu’elles soient en ruches, en ru-

chettes ou ruchettes de fécondation.  

 

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne a été mise en place 

sur le site :  http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/  
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En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/environnement_ambroisie.php 

Ambroisie : l’affaire de tous... Ambroisie : l’affaire de tous... 

RAPPEL 
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V Vie pratique 
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DEMARCHES ADMINISTRATIVES : Nouveautés 2017 
PASSEPORT BIOMETRIQUE  
=> mairie de Pélussin : 
 
ATTENTION : les demandes de passeports ne seront 
recevables en Mairie de Pélussin que pendant les cré-
neaux horaires suivants : 
 du lundi au jeudi,  
(de 9 h à 11h30 et de 13h30 à 17 h 30) 
  le vendredi,  
(de 9 h à 11h30 et de 13h30 à 16 h 30) 
 
 Présence du demandeur indispensable  
- 1 photos d’identité récentes, non scannées et à fond 
clair de 35 mm de large sur 45 mm de haut 
(dimensions impératives - visage dégagé : pas de bi-
joux, ni lunettes…) 
- 1 timbre fiscal à prendre à la trésorerie ou dans un            
bureau de tabac : 

*pour les majeurs: 86€ 
*pour les mineurs ayant plus de 15 ans: 42€ 
*pour les mineurs ayant moins de 15 ans: 17€ 

- 1 justificatif de domicile (quittance de loyer,               
facture EDF, eau, téléphone…), 
L’original de la carte d’identité du demandeur (CNI 
bleue plastifiée), 
 
- 1 extrait d’acte de naissance avec filiation                       
(à demander à la mairie du lieu de naissance).  
 … Cet acte n’est pas nécessaire si vous êtes en pos-
session de la carte d’identité plastifiée ou d’un précé-
dent passeport (électronique ou              biométrique), 
sauf en cas de changement de    situation  
 

- L’ancien passeport si vous en possédez un. (Si le 
passeport a été perdu ou volé fournir une                    
déclaration de perte ou de vol.) 

 INFORMATIONS INDISPENSABLES 
Connaitre les dates et lieux de naissance de vos pa-
rents ainsi que le nom de jeune fille de votre mère. 
POUR LES ENFANTS (mineurs) : 

- présence obligatoire des enfants âgés de               
12 ans et plus (prise d’empreintes), 
- en cas de séparation ou divorce, fournir la copie du 
jugement du Tribunal, 

- copie de l’acte de naissance du parent                     
signataire et de sa pièce d’identité 

 

CARTE  NATIONALE  D’IDENTITE  
=> mairie de Pélussin : 
 
Les créations ou renouvellement des  cartes natio-
nales d’identité ne se feront  plus en mairie de Saint 
Michel sur Rhône mais à la maire de Pélussin à partir 
de la fin du 1er trimestre 2017. 

Les demandes sont alignées sur la procédure  des 
passeports biométriques. Des informations complé-
mentaires seront apportées au cours du trimestre. 

La délivrances des cartes d’identité  nécessite d’iden-
tifier les demandeurs et de prendre leurs empreintes 
digitales. Aussi lorsque  le demandeur sera identi-
fié  dans la base  par  ses empreintes , celui-ci pourra 
obtenir  un titre sans avoir à fournir d’autres docu-
ments que la photographie et le justificatif de domi-
cile.  

 

Pièces à fournir :  
-2 photos d’identité 35 * 45 mm (visage dégagé, sans 
barrette, bijou, sourire, ni lunette) 
-Un justificatif de domicile à votre nom et adresse 
(facture EDF, SAUR, téléphone …) 
-Votre ancienne carte d’identité même périmée  
-Vous devrez connaitre les noms, prénoms, dates et 
lieux de naissance de vos parents. 
La signature et les empreintes des enfants sont                 

obligatoires à partir de 7 ans. 

Pour une 1ère Pièce d’identité : un justificatif d’état 

civil  (copie acte de naissance)  

 

Pour plus d’info consulter le site 

 www.diplomatie.gouv.fr  
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V Vie pratique 

Annonceurs : 

Listes électorales  
 
Les inscriptions des nouveaux résidents doivent être 
déposées en mairie. Les demandes devront être ac-
compagnées de justificatifs d’identité et de domicile. 
Les jeunes qui atteignent leur majorité sont inscrits 
d’office aux vues d’une liste fournie par l’INSEE. 
Néanmoins, il est  conseillé de vous assurer auprès de 
la mairie de la prise en compte de  votre inscription. 
 

Service national  
 
Tous les jeunes, garçons et filles, âgés de 16 ans doi-
vent se faire recenser à la mairie de leur domicile 
dans le mois suivant leur                       anniversaire.  
Cette démarche peut être également                       ac-
complie par le représentant légal. Pour cela, ils  doi-
vent présenter : 
- carte nationale d’identité 

- livret de famille 

- justificatif de domicile 

Lors de cette formalité, il leur sera remis une                       
attestation de recensement qui  sera                           
nécessaire pour se présenter aux examens et con-
cours publics (dont le permis de conduire) avant l'âge 
de 25 ans. 
au 4ème  trimestre 2017.  

Permis de conduire & Certificat d'immatricu-
lation (ex-carte grise)  

 
Les demandes de permis de conduire  et certificats 
d’immatriculation,  qui s’effectuent  aujourd’hui en 
partie au guichet  des préfectures, seront enregis-
trées à l’avenir exclusivement  de manière numé-
rique, soit par l’usager  lui-même (www.service-
public.fr ) soit si l’usager le souhaite par l’intermé-
diaire  d’un professionnel agréé (auto-école  pour les 
permis, professionnel de l’automobile  pour les cartes 
grises).  

Les dossiers seront instruits  à distance.  Les gui-
chets  des  préfectures en matière de droit à conduire 
seront fermés à compter au 4ème  trimestre 2017.  

http://www.service-public.fr
http://www.service-public.fr
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Extraits  acte état civil : 
(naissance, mariage,  décès) 
 
Demande en ligne  
Pour une naissance en France, la plupart des                     
communes prévoient la possibilité de faire la                      
demande en ligne. Dans ce cas, la démarche peut 
être faite : 
- soit en se rendant directement sur le site de la                  
commune de naissance, 
- soit en utilisant le téléservice: www.acte-etat-civil.fr 
 Pour une naissance à l'étranger, en utilisant le                     
télé service: 
 https://pastel.diplomatie.gouv.fr/dali/index2.html 
 
Demande par courrier  
Pour une naissance d'un Français à l'étranger, le 
courrier doit être adressé au Service central d'état 
civil de Nantes.  
Pour copie d’actes de naissance/mariage/décès en 
France, le courrier doit être adressé à la mairie où a 
été établi l’acte.  
La demande peut être formulée sur papier libre. Il 
convient de joindre une enveloppe timbrée 
(affranchissement simple) indiquant l'adresse pour le 
retour et de préciser certaines informations qui                
dépendent du document demandé. 
 

Reconnaissance anticipée  
 
Le père et la mère peuvent reconnaître leur enfant 
avant la naissance ensemble ou séparément. 
La démarche se fait dans n'importe quelle mairie. Il 
suffit de présenter une pièce d'identité, un justificatif 
de domicile et de faire une déclaration à l'état civil. 

 
Mariage 
 
Merci de venir retirer un dossier en mairie. 
 

Autorisation Sortie Territoire (ATS) 
 
La loi du 3 juin 2016 relatif à la lutte contre le terro-
risme et le décret du 2 novembre 2016 ont rétabli 
l'autorisation de sortie de territoire pour les mineurs. 
Le décret entrera en vigueur le 15 janvier 2017.  
L'enfant qui voyage à l'étranger sans être accompa-
gné de l'un de ses parents doit présenter les 3 docu-
ments suivants : 
Pièce d’identité valide du mineur : carte d'identité ou 
passeport + visa éventuel en fonction des exigences 
du pays de destination (à vérifier en consultant les 
fiches pays du site www.diplomatie.gouv.fr ) 
Photocopie du titre d'identité valide ou périmé de-
puis moins de 5 ans du parent signataire : carte 
d'identité ou passeport 
Formulaire signé par l'un des parents titulaire de 
l'autorité parentale à télécharger sur www.service-
public.fr 
 
 

Urbanisme  
 
Permis de construire – déclaration préalable-                     
certificat d’urbanisme sont téléchargeables sur le site 
www.service-public.fr  ou à retirer en mairie           ( ils 
sont  à retourner en 4 exemplaires en mairie en lettre 
recommandée ou remise en main propre) 

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1406.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1405.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R1405.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R192.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/R192.xhtml
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1427.xhtml#OuSAd
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F1427.xhtml#OuSAd
http://www.service-public.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=JORFARTI000032627652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000032627231&idArticle=JORFARTI000032627652
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033338774
http://les%20fiches%20pays%20du%20site%20www.diplomatie.gouv.fr
http://les%20fiches%20pays%20du%20site%20www.diplomatie.gouv.fr
http://www.service-public.fr
http://www.service-public.fr
http://www.service-public.fr
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V Vie pratique 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 

 Le centre de Pélussin est désormais fermé, pour toutes informations il faudra maintenant 

contacter ou se rendre à l’agence de Saint Chamond.  

 

SERVICES D’URGENCE 

- GENDARMERIE PELUSSIN  04.74.87.60.01 

- EDF DEPANNAGE     0 810 761 773 

- ACCUEIL  EDF     0 810 050 333 

- SAUR (EAUX) URGENCES   0 810 00 56 54 

- REFUGE DE GERBEY    04.74.56.40.12  

(contrat de fourrière avec la commune) 

 

INFIRMIERE  

Mme BRESSAND Valérie  

06 69 24 41 43 

40 rue Haute  

42410 ST MICHEL SUR RHÔNE 

 

Infirmière libérale diplômée d’état  depuis 2003.                                                          

Consultation à domicile ou sur RDV au cabinet. 

 

PSYCHOTHERAPEUTE– SOPHROLOGUE 
 

Mme VIDAL Christiane—04 74 56 69 52 

970 chemin de l’Arnaude 
42410 STMICHEL SUR RHÔNE 
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Le vigneron de Saint Michel : Christophe Blanc a 
été intronisé par la confrérie de la Vigneronne à 
Chavanay.   

le Paris Nice a traversé la commune le jeudi 9 mars  

2 Safaris Truites organisés par 

le groupement des pêcheurs 
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RANDONNEES  
En partenariat avec le Parc du Pilat les sentiers de randonnées sont à découvrir sur Saint-Michel sur Rhône. 
Trois circuits sont crées et balisés depuis le Bourg : 

En savoir plus :  www.mairie-saintmichelsurrhone.fr/loisirs_randonnees_a_saint_michel.php 
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Vie locale 
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Annonceurs : 
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Vie locale 
Comité des Fêtes 
Cette année encore le Comité des Fêtes s’est mobilisé pour offrir à notre com-
mune des manifestations diverses et conviviales... 

Matinée Pot au feu 

Soirée « Beaujolais » nouveau 

Invitation du Père-Noel 
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La commune de St Michel sur Rhône est soumise à des risques naturels et technologiques. Nous avons l’obliga-

tion d’avoir un Plan Communal de Sauvegarde qui définit sous l’autorité du maire l’organisation prévue par la 

commune pour assurer : l’alerte, l’information, la protection et le soutien des populations au regard des 

risques connus. 

En cas d’alerte, vous serez prévenus grâce au système d’alerte téléphonique mis en place sur tout le territoire de 

la Communauté de Communes du Pilat Rhodanien. Pour que ce système soit efficace, nous avons besoin que 

tous les numéros fixes ou portables de la population soient bien à jour. 

Si vous avez changé de numéro de téléphone pensez à informer le secrétariat de la mairie. 

Si vous êtes nouvel habitant, pensez à venir en mairie vous faire inscrire sur nos listes. 

Une distribution de comprimés d’iode prévu en 2016  

En cas d’accident nucléaire grave, la préfecture peut donner l’ordre d’évacuer la population de St Michel sur 

Rhône vers une commune d’accueil : St Maurice sur Dargoire.  

 

Pour réaliser au mieux cette évacuation, trois points de rassemblement ont été fixé sur la commune... 

- Pour la population du bas de St Michel sur Rhône 

  Impasse des Bretteaux (voie intérieure Z.A.) 

-Pour la population du haut : 

  Place de  la mairie  

  Arrêt de car « La maison brûlée » 

 

 

Des panneaux ont été installés dans les différents lieux de rassemblement : Repérez- les dès à présent. 

 

L’équipe Municipale précédente a rédigé un Document d’Information Communal sur les Risques, qui fait le 

point sur les risques auxquels est soumise la commune et vous indique les bons reflexes face à des événements 

graves. 

Ce petit guide vous a été distribué. Il doit être conservé précieusement à portée de mains, lisez le et expliquez–

en le contenu à vos enfants afin qu’ils puissent savoir la conduite à tenir en cas de problème. 

Le livret est disponible en marie pour les nouveaux arrivants. 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
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 Vie locale 
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Club du 3ème age 
Le club s'est réuni cette année lors de plusieurs repas conviviaux ... 



 

 39 

Vie locale 
A

nn
on

ce
ur

s 
: 



 

 40 

Vie
 

Sc
ol

ai
re

 



 

 41 

Vie scolaire 
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Annonceurs : 
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DES NOUVELLES DE L’ECOLE... 

Cette anne e encore, l'e cole est heureuse de se pre senter a  vous et de vous faire partager ses projets 
et les sourires de ses e le ves et des personnels. 
 
Pour rappel, l'e cole de Ve rin accueille les e le ves de la petite section au CP et celle de St Michel prend 
le relai et emme ne les e le ves du CE1 au CM2. 
 
La rentre e s'est bien passe e et de nouveaux personnels sont venus enrichir nos e quipes. 
A Ve rin, Mme Julie Rochette, nouvelle venue, enseigne en grande section – CP. Mme Ce line Cousin en-
seigne en petite et moyenne section. Mme Anne Brunet, nouvelle venue elle aussi, comple te les 
temps partiels de Mme Cousin et Mme Rochette. 
 
A Saint Michel, Mme Christine Chataing enseigne en CE1 – CE2 et Mme Siham Abid remplace Mme 
Muriel Reber sur son poste d'enseignante, elle enseigne dans une classe de CE2 – CM1 – CM2. 
 
Quant a  moi, j'assure la direction des deux e coles et suis pre sente les mercredis matins a  St Michel et 
les jeudis matins a  Ve rin. Le reste de la semaine, j'assure la direction de l'e cole de Pe lussin. 
De but juillet, il m'a e te  quelque peu douloureux de quitter mon poste d'enseignant car j'ai exerce  
cette profession pendant de nombreuses anne es avec passion, aupre s des habitants des deux villages 
et de leurs enfants. Cette pe riode a e te  riche de rencontres, de projets, de voyages et elle remplit ma 
vie de beaucoup de bonheur. Ma de cision e tait prise, je souhaitais voler vers d'autres cieux profes-
sionnels et le poste de direction qui m'a e te  propose  me permet de faire cette transition profession-
nelle en douceur, en gardant un contact avec les e coles de Ve rin et de St Michel, avec les familles et 
avec les enfants.  Je suis tre s heureuse de les revoir chaque semaine. 
 
Cette anne e, les projets sont encore nom-
breux. 
 
Chez les petits, classe avec une majorite  de 
filles, un projet musique avec la musicienne 
intervenante  tourne autour du sche ma cor-
porel. Un spectacle de fin d'anne e est pre vu. 
Avec la classe de grande section et de CP, 
les e le ves participent  a  un dispositif appele  
« Ecole et cine ma » , 3 films d'animation et 
des interventions sont pre vus dans le cadre 
de ce projet. 
 
Il est a  noter que deux trajets seront finan-
ce s par la communaute  de communes du 
Pilat Rhodanien. Le 1er de cembre, les 
e le ves ont visionne   « Le monde de Le o ». 
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Vie scolaire 
En grande section – CP, un projet musique voit le jour sur les musiques du monde avec la classe de 
CE1 - CE2. 
 
Une correspondance scolaire avec l'e cole de Ge nilac est mise en place pour donner du sens a  
l'e crit. Une rencontre sportive ou une randonne e sont pre vues dans l'anne e avec cette e cole. 
La classe fait le jardin, a plante  de la ma che, fabrique du compost, fait des semis et des plantations 
Les classes du CE1 au CM2 participent e galement au dispositif « Ecole et cine ma » : le 18 no-
vembre, les cours e le mentaires sont alle s voir « Les aventures du prince Ahmed » et le 25 no-
vembre, les cours moyens ont vu « Histoire sans fin ». 
Toute l'e cole est alle e faire les vendanges le 29 septembre, les e le ves ont pu voir les e tapes du me -
tier de viticulteur, les techniques de vendanges, la fabrication du jus de raisin, l'embouteillage et la 
fabrication d'e tiquettes. 
 
La sortie, comme toutes les sorties, a e te  finance e par les familles et le sou des e coles. 
 
A St Michel, les enseignantes se sont engage es dans un projet sciences sur le the me de l'eau avec le 
syndicat des 3 rivie res avec un travail autour  du cycle de l'eau pour les CE et d'un milieu aqua-
tique, et des usages de l'eau et de la de couverte de la faune d'un milieu aquatique pour les CM. 
 
 
La bibliothe que de St Michel accueille nos e le ves une fois par mois. Des animations sont envisa-
ge es avec les animatrices, nous les en remercions. 
 
Une sortie au muse e d'art moderne de St Etienne et a  la cite  du design est pre vue en fin d'anne e. 
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L'e cole a connu des difficulte s au niveau de ses effectifs. Aujourd'hui, l'e cole compte 70 e le ves, 30 a  
Ve rin et 40 a  St Michel. C'est peu pour espe rer garder nos 4 classes. 
 
Nous espe rons inscrire de nouveaux e le ves dans le courant de l'anne e pour pouvoir pre senter des 
chiffres nous mettant a  l'abri d'une fermeture de classe. 
 
Si vous e tes nouveaux habitants sur les communes ou si votre enfant est ne  en 2014 ou 2015, vous 
pouvez me contacter a  St Michel les mercredi matins au 04 74 56 66 43 ou a  Ve rin les jeudis matin 
au 04 74 59 82 07 ou prendre contact directement avec les mairies aux heures d'ouverture. 
Un fascicule expliquant l'e cole est disponible dans les mairies, n'he sitez pas a  le demander pour 
mieux nous connaî tre. 
 
Pour finir ce mot, je tiens a  adresser un coup de chapeau a  tous les personnels de l'e cole, ensei-
gnantes, ATSEM, dames de cantine et d'entretien, agents communaux  qui par leur travail, leur sou-
rire et leur gentillesse rendent la vie des deux e coles si agre able. Nous vivons dans des e coles ou  il 
fait bon vivre. 
 
Merci aux parents pour la confiance qu'ils nous font. 
 
Merci aux parents engage s dans le sou des e coles gra ce a  qui tous les projets des classes sont pos-
sibles. 
 
Merci aux deux municipalite s avec qui nous travaillons main dans la main. 
  
 

  Toute l'e quipe de l'e cole se joint a  moi pour vous pre senter nos meilleurs voeux pour 

l'anne e 2017 qui commence.  

 

La directrice, Muriel Reber  

Annonceurs : 
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Vie scolaire 
Les colle ges (prive s et publiques) sont desservis par les transports scolaires .  

Un ramassage scolaire de l’école maternelle et élémentaire (RPI Vérin / St Michel) est aussi en place. 

Les documents de demande de carte de car sont à télécharger  sur ww.loire.fr. Le règlement est à payer direc-

tement au Conseil Général de la Loire.  

 

Pour plus d’information vous pouvez vous référer au bulletin de l’année passée (disponible en mairie ou télé-

chargeable sur notre site internet)  

TRANSPORTS SCOLAIRES : 

ASSISTANTES MATERNELLES : 

Annonceurs : 



 

 46 

Tra
va

ux
 

Pr
oj

et
s 



 

 47 

Travaux & projets 
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CETTE ANNEE A SAINT MICHEL : 

 Chaufferie Salle des fêtes : 

Repoussé depuis bien des années mais dans un état vieillissant et avec un 

cout d’entretien et de fonctionnement très élevé, la chaufferie de la salle des 

fêtes était un point à traiter . 

 

La chaufferie de la salle des fêtes a été rénovée en totalité cette année suite à 

un appel d’offre public. L’entreprise Bonnefond de Maclas a remporté le mar-

ché en partenariat avec les sociétés Pironnet de Saint Michel Sur Rhône et la 

société Schneider, un des leaders  mondial en terme de régulation et d’auto-

matisme. 

 Le coût des travaux s’est élevé à environ 35 000,00 € HT subventionné en partie par le Conseil général de la Loire. 

 

Le local technique alimente tout le bâtiment grâce à une chaudière à condensation (récupération de calories en 

évacuation de fumées) et par 4 départs régulés indépendamment (planchers chauffants et radiateurs) 

La régulation des différentes zones de chauffage est pilotable à distance de la mairie mais aussi à via un portail 

WEB. 

 

Une prévision de 30% d’économie sur la consommation de fuel est estimée an-

nuellement. La première saison de chauffe a débuté cette année, elle s’accompa-

gnera de quelques réglages au niveau régulation pour avoir une installation avec 

un fonctionnement optimum. 
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Travaux & projets 
La commune dispose d’un parc immobilier de plusieurs appartements qui assurent une 

rente annuelle. Nous avons à cœur de maintenir ce capital en état , cela passe donc par 

un certain nombre de rénovations. 

 

 Appartement n°3 : 

À la suite du départ d’un ancien locataire cet été, l’un des appartements 

appartenant à la commune a fait l’objet de quelques rafraichissements 

aux niveaux des surfaces (lessivage des murs et plafonds). 

 

De plus, d’autres interventions d’entretien 

et de réparations ont été entreprises cette 

année pour maintenir l’appartement dans les normes d’hygiène et de sécurité :  

 Remplacement de la VMC 

 Remplacement des WC  

 Remplacement du groupe de sécurité du chauffe-eau 

 Reprise d’une porte de chambre 

 Vérification et nettoyage du tableau électrique 

 

Grace à ces travaux, l’appartement est de nouveau en location par un couple de-

puis le mois d’Octobre. 
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 Contrat maintenance école : 

À partir du mois de Novembre, les installations de chauffage de l’école (pompe 

à chaleur et centrale d’air) ainsi que les réseaux de distribution seront sous con-

trat de maintenance par la société RCA. 

 

Elle viendra en remplacement de la société Eiffage Énergie qui était sous con-

trat depuis deux années, mais qui n’a pas donné entière satisfaction en termes 

d’entretien comme en termes de dépannage. 

 

Le contrat de maintenance avec la société a été fixée pour un montant de 1500 

Euros HT annuel 

Les détails du contrat peuvent être consultés en Mairie.  

 

 

 Travaux rue du Solon : 

 

S’inscrivant dans le programme pluriannuel d’enfouissement des réseaux, une por-

tion de la route rue du Solon à l’entrée du bourg côté Pélussin  a été temporairement 

en travaux pour enfouir les réseaux HT et FT. 
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Travaux & projets 
 RD 34 : 

Attendus depuis longtemps, les travaux de réfection de la route qui re-

lie Saint Michel à  la route nationale 86 ont été menés par le départe-

ment. 

 

Ces travaux devenaient indispensables compte tenu de l’état de cette 

route et des intempéries de l’année dernière. 

 

 

 

 Fibre optique THD42 : 

Le déploiement de la fibre se poursuit sur notre commune. Cet été le point de mutualisation a été installé vers le 

jeu de boules avant l’arrivée au bourg. Il sera raccordé au réseau enterré et dissimulé derrière une haie de lau-

riers coté route. 

Cet automne, c’est  la partie du réseau aérien fibre qui est mis en œuvre, les supports des câbles sur les poteaux 

existants ont été mis en place ainsi que les poteaux de jonction et de distribution entre le réseau enterré et le ré-

seau aérien. 

La fin du réseau était programmée pour fin septembre mais pour diverses raisons ( Nouvelles conventions et di-

rectives avec les concessionnaires publics, Nouvelles études des réseaux, Problèmes de fournisseurs) une nou-

velle date de fin des travaux est prévue pour mi-février. 

Ci-dessous le calendrier prévisionnel de fin de travaux suivant les communes limitrophes :  
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PROJETS 2017 : 
 Appartement n°5 : 

À la suite d’un autre départ de locataire cet été, un autre appartement va faire l’ob-

jet d’une réhabilitation complète au vu de son mauvais état. Ces travaux sont ur-

gents, car l’appartement a été aussi victime d’un dégât des eaux l’hiver dernier. 

Après consultation des entreprises, les travaux sont estimés à environ 15.000,00 Eu-

ros HT. Ils comprennent entre autres : 

 Rafraichissement de toutes les surfaces 

(peinture des murs et plafonds)  

 Création d’une buanderie (dalle béton + 

cloison placo …) 

 Mise place d’un réseau d’extraction de vmc dans toutes les pièces hu-

mides 

 Reprise de tous les volets en peinture 

 Remplacement du volet de la porte fenêtre entre la cuisine et le patio 

 Vérification et nettoyage du tableau électrique 

 

L’appartement pourra être de nouveau en location à partir du Mois de mars. 

 rue des Granges : 

Pour l’année prochaine une nouvelle portion de la rue Des Granges fera l’objet 

d’une réfection totale tant au niveau de la chaussée avec le remplacement de la 

conduite d’eau pluviale la traversant, tant par l’enfouissement des réseaux BT et 

FT. 
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Travaux & projets 
 Salle Marthoud : 

La Commune de Saint Michel Sur Rhône envisage des travaux de réfection de 

la salle des fêtes et plus précisément dans la partie le plus ancienne : La salle 

Marthoud. 

 

Ces travaux permettront d’améliorer l’isolation 

thermique et phonique de la salle. Il est prévu le 

remplacement des huisseries (fenêtres et portes), l’isolation des murs et du plafond 

ainsi que la réfection de la noue du toit et quelques aménagements électriques. 

 

Après étude technique et financière des travaux et consultations des entreprises, le 

montant des travaux sont estimés à 24.000 Euros HT. 

 

Les demandes de subventions ont été demandées auprès de la Région, du Départe-

ment de la Loire, la Préfecture et du Parc du Pilat. 

 

Nous sommes en attente de réponses avant les consultations publiques.  

 Bibliothèque : 

La Commune de Saint Michel, suite à la loi pour l’accession des lieux 

publics aux personnes à mobilité réduite, entreprend pour l’année 

2017, la création d’une place PMR vers l’entrée de la bibliothèque en 

partie basse.  

 

 

 

 Clocher Eglise : 

L’Église de saint Michel sur Rhône fait partie du patrimoine de la commune, 

nous avons un devoir d’entretien et de sécurisation  de la structure. Alerté par 

le descellement des fixations du support de la cloche n°3, l’entreprise Paccard a 

établi un devis de 3400 Euros pour la sécurisation mécanique et la modification 

du mode de sonnerie de la cloche n°3 par un joug en bois traditionnel et un 

battant ajusté à cette cloche. 
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 Eclairage Public : 

L’éclairage public est un domaine sur lequel la commune souhaiterait faire 

évoluer les technologies en termes de sécurité et d’économie d’énergie. 

 

Un plan de développement pluriannuel a été mis en place, en commençant 

par un diagnostic des installations électriques et notamment des armoires 

électriques a été réalisé par EDF en début d’année mettant en lumière les 

différentes anomalies de notre parc d’éclairage public tant en terme de sé-

curité que d’économie d’énergie. 

 

La Commune va en premier temps résoudre tous les problèmes de sécurité électriques 

des installations et particulièrement les armoires électriques, un contrôle technique 

ayant été réalisé 

au mois d’octobre. 

 

Suite à ce diagnostic, les armoires électriques de distribution de l’éclairage extérieur se-

ront mises en conformités courant 2017.  
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Depuis deux ans déjà, les communes du canton de Pélussin et la Communauté de Communes se sont rassem-

blées pour créer la Société Publique Locale du Pilat Rhodanien. 

Cette structure gère les crèches de Maclas et Pélussin, la cuisine centrale traditionnelle qui fournit en moyenne 

450 repas aux cantines alentours, ainsi que plusieurs centres de loisirs ouverts en accueil périscolaire (pendant 

l’école) ou en accueil extrascolaire (pendant les vacances). 

Le centre de loisirs itinérant « Les 4 Communes », géré par la SPL du Pilat Rhodanien, a été ouvert à la demande 

des mairies de La Chapelle Villars, Chuyer, Saint Michel sur Rhône et Vérin en 2006, pour encadrer les enfants 

pendant les vacances scolaires. 

Pour l’année scolaire 2015-2016, des thèmes variés ont été choisis :  

 AUTOMNE 2015 à La Chapelle Villars : « Autour 

des  4 éléments », intervention de « Pilat en Na-

ture » pour l’expérimentation de nos activités et 

constructions (montgolfières, four solaire, divers 

moulins…) ; financé par les Ekoacteurs, organisme 

favorisant les projets liés à l’environnement et au 

développement durable. 

==> FREQUENTATION : sur une vingtaine d’enfants reçus, 

1/3 proviennent de La Chapelle Villars, 1/3 de Chuyer et 

1/3 de St Michel sur Rhône et Vérin. 

 

 HIVER 2016 à Vérin : Tour des continents pour aborder « Les animaux menacés de disparition qui vont 

mieux ». 

==> FREQUENTATION : Sur 22 enfants accueillis, 1/3 d’enfants sont de la Chapelle Villars, 1/3 de Chuyer et 1/3 

de St Michel sur Rhône et Vérin. 

 

LA S.P.L. du Pilat Rhodanien... 
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Intercommunalité 
 PRINTEMPS 2016 à St Michel sur Rhône : « Les 

TOUAREGS, peuple du désert » (découverte 

d’autres cultures). 

==> FREQUENTATION : Sur 16 enfants accueillis, ½ pro-

viennent de Chuyer et ½ des autres communes. 

 

 ETE 2016 à Chuyer :  

Retour « Au temps des chevaliers » pour se préparer à 

vivre la cérémonie de l’adoubement. Sortie à la journée au château de Rochebaron pour une chasse au trésor 

grandeur nature et un spectacle de rapaces. 

« En avant la musique » avec l’intervention de Céline Lafaurie. Chants, rythmes… découverte d’instruments de 

musique ont ponctué notre semaine en vue de notre représentation pour les familles en fin de semaine. 

Et pour finir nos vacances, « Nos Jeux Olympiques » ; thème plus sportif pour l’entrainement de nos petits 

athlètes. 

==> FREQUENTATION : Sur 52 enfants inscrits, ½ viennent de 

Chuyer et ½ des autres communes. 

La convention signé entre la SPL et les 4 communes se ter-

mine le 31 décembre 2016. Les communes sont en pleine 

réflexion sur le devenir de ce centre de loisirs, au regard du 

coût financier qu’il représente. 

Nous vous tiendrons informé des décisions dès qu’elles se-

ront prises. 

Au plaisir de retrouver vos enfants dans un des centres de 

loisirs géré par la SPL du Pilat Rhodanien !  
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Le 4 juillet, Saint Michel a accueilli le conseil communautaire à l’écran de Bailly. En effet, le conseil de la CCPR a 
lieu dans toutes les communes de la communauté de communes à tour de rôle. Lors de ce conseil, Sylvie GUIS-
SET a notamment été élue au conseil afin de remplacer Pascale MARION.  
 
En amont de ce rendez-vous, les habitants de Saint Michel ainsi que les élus du conseil communautaire ont pu 
tester les gyropodes. En effet, François Nemoz, gérant de Mobilboard Condrieu, proposait une initiation pour 
cette occasion. 
 
Le gyropode est une petit véhicule électrique doté de deux roues et d’un manche de maintien. Les élus et les ha-

bitants ont apprécié ce mode de déplacement qui permet de se balader sur les routes ou les sentiers. François 

Nemoz propose plusieurs circuits autour de Condrieu et des vignobles. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le 2 avril avait lieu la seconde édition de Pilat Propre à Saint Michel. Pour l’occasion, 2 lieux de rendez-vous 
avaient été fixé : la Mairie pour le haut et Les Bretteaux pour le bas. En 2 heures et une petite dizaine de per-
sonnes, ce sont près de 3 remorques de déchets de tout genre qui ont été ramassés, de l’emballage plastique au 
pare choc de voiture. 

 

Nous déplorons simplement le manque de volontaires pour cette opération qui permet de se rendre compte de 

la quantité de déchets que nous rejetons, et de l’impact sur la nature.  Nous espérons renouveler Pilat Propre 

l’an prochain et espérons que d’autres personnes se joindrons aux élus.  

PILAT PROPRE 
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Intercommunalité 
PARC REGIONAL DU PILAT 
Nos forêts le valent bien !  
 

Vous êtes propriétaire d’une parcelle forestière ?  

Le Parc du Pilat s’est engagé dans une opération expérimentale, Sylv’ACCTES, qui propose d'apporter une aide 
financière aux opérations de gestion sylvicole déficitaires. Autant pour les forêts privées que publiques, l’objectif 
vise à insuffler des itinéraires sylvicoles vertueux : maintenir des structures irrégulières pour les sapinières, 
orienter les peuplements de Douglas vers une régénération naturelle, intégrer 20 % de feuillus dans les planta-
tions de résineux ou encore remettre en gestion les taillis de feuillus pour produire du bois d’œuvre.  

La Région Auvergne-Rhône-Alpes consacre pour cela une enveloppe financière.  

 

N’hésitez pas à contacter le Parc du Pilat pour plus d’informations.  

Contact : Mehdi Becuwe, animateur de la charte forestière Pilat - 04 74 87 52 01  
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Passons au zéro phyto dans nos jardins 

et dans nos communes... 
Plus de 3000 communes engagées dans la démarche zéro phyto en France  
aujourd’hui dans la Loire : 94 communes, 3 communautés de communes, le PNR du Pilat et le 
Conseil Départemental. 
 
Le contexte réglementaire qui évolue : Les pesticides interdits dans les espaces verts en 2017 et les jardins en 2019 
Le 22 juillet 2015, l’Assemblée nationale adopte la loi de transition énergétique pour la croissance verte qui prévoit la mise 
en place de l’objectif zéro pesticide dans l’ensemble des espaces publics à compter du 1er janvier 2017  : interdiction de 
l’usage des produits phytosanitaires par l’État, les collectivités locales et établissements publics pour l’entretien des espaces 
verts, promenades, forêts, et les voiries. 
La commercialisation et la détention de produits phytosanitaires à usage non professionnel seront interdites à partir du 1er 
janvier 2019. Cette mesure concerne tout particulièrement les jardiniers amateurs. 
Les produits de biocontrôle, qualifiés à faible risque ou dont l’usage est autorisé dans le cadre de l’agriculture biologique 
peuvent être utilisés.  Source : www.developpement-durable.gouv.fr 
 
Il faut maintenant trouver d’autres solutions pour détruire les adventices, réduire des populations  
d’insectes ou protéger les plantes de certains champignons… 
Le contexte réglementaire  impose aux collectivités et aux particuliers des changements de pratiques. Mais c’est avant tout 
l’urgence de protéger la biodiversité (nos abeilles entre autres), de limiter la pollution  des eaux et de l’air, dans un contexte 
d’évolution climatique,  qui doit  inciter chacun  à se mobiliser fortement pour trouver ses solutions respectueuses de son 
milieu de vie, sans compromettre la production du potager ou les floraisons grandioses des parterres.  
 
Quelques démarches pour démarrer :  La gestion différenciée des espaces est un  élément de réponse pour une  collectivité : cette stra-
tégie consiste à concentrer les interventions des techniciens sur des zones dites « de prestige », lesquelles correspondent aux lieux de 
fréquentation   du plus grand nombre des citoyens. D’autres zones  recevront moins d’interventions.  
La végétalisation des pieds de murs  permet  « d’assouplir » ces espaces  minéralisés tout en facilitant leur entretien. Voir le document 
téléchargeable du Comité de Fleurissement du Département de la Loire : 30 plantes pour Pied  de murs  à l’adresse suivante  loiretou-
risme.com/upload/espace-pro/fleurir-la-loire/livret.pdf 
 
La création de corridors végétaux (haies et  bosquets avec des plantes indigènes, plantes vivaces …) ou de structures écologiques parti-
culières comme une mare, un muret de pierres sèches…,  favorise les relations entre des êtres vivants et permet de profiter d’une régu-
lation naturelle  par  des populations d’insectes ou d’acariens ou de champignons.     
Conserver l’humidité, composter, associer les plantes, alterner les productions sur une même parcelle, varier et mélanger les végétaux, 
utiliser des ressources locales  pour amender, fertiliser, pailler ou comme accessoire d’embellissement, permet de limiter les intrants à 
conditions que la maîtrise de leur usage soit acquise.  
 
La démarche zéro phyto nous oblige à changer notre regard sur l'entretien de nos communes, de nos jardins,  à changer nos habitudes 
dans la pratique de jardinage. Elle apporte la satisfaction de ne pas nuire à notre propre santé et  à celle de notre famille ou  voisins,  à la 
biodiversité, à la qualité de l’eau, du sol et de l’air. Elle contribue à limiter la consommation d’énergie et le réchauffement climatique.  
 
Ces changements d’approche  et de pratiques  nécessitent des partages de connaissances  et des compétences entre pairs, éclairés par 
de regards d’experts agronomes.  
Et ces pratiques innovantes et respectueuses du milieu de vie n’auront de sens que si elles sont partagées entre les techniciens, les élus 
et tous les citoyens.   
« Nous sommes tous des jardiniers d’un espace »  Gilles Clément 

Comité départemental de Fleurissement – EPL Montravel 

http://www.developpement-durable.gouv.fr
http://loiretourisme.com/upload/espace-pro/fleurir-la-loire/livret.pdf
http://loiretourisme.com/upload/espace-pro/fleurir-la-loire/livret.pdf
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Annonceurs : 

Intercommunalité 
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Du nouveau pour vos déplacements  
 
Depuis la rentrée, de nouvelles lignes de bus desservent le Pilat.  Pour aller faire ses courses, rendre visite à des 
proches ou aller au travail, prendre le bus peut être une solution.  
 
Depuis les communes du Pilat rhodanien : 
La liaison avec la gare SNCF de Saint-Clair-du-Rhône est désormais assurée avec les lignes TIL 128 et 131.  
La ligne 131 fonctionne aussi le samedi.   
Et toujours, les liaisons entre avec Pélussin- Chuyer – Maclas – Chavanay, St Pierre de Boeuf avec les lignes 128, 
129 et 131 
Toutes les informations pratiques sur Loire.fr  
  Pour le co-voiturage : 
  www.covoitoura.eu/communautes/covoiturages/pilat  
  www.covoiturage-loire.fr 
 
  Pour l’autopartage entre particuliers :  
  www.ouicar.fr  
  www.buzzcar.com 
  www.livop.fr 
   
Et la voiture du Parc du Pilat mise en autopartage en face l’hôpital de Pélussin 
 

Et aussi un calculateur d’itinéraires  pour organiser vos transports sur plusieurs réseaux entre Vienne / Lyon / St 
Etienne / Annonay : www.oura.com 
 
Plus d’informations transport auprès de votre mairie et auprès du Transporteur Courriers Rhodanien :  

www.courriers-rhodaniens.fr  - 04 75 81 09 09 

Destination « Condrieu – Côte-rôtie »  
Comment faire en sorte que l’excellence de nos vins rejaillissent sur l’ensemble du territoire ? C’est le rôle du la-
bel vignoble et découverte qui vient d’être renouvelé à la destination « Condrieu – Côte-rôtie » pour une durée 
de 3 ans. 
Ce label obtenu par la Maison du Tourisme du Pilat est une reconnaissance nationale attribuée aux territoires en-
gageant une dynamique locale autour de leurs vignobles.  Le principe consiste à associer la dégustation de vins, la 
compréhension du vignoble et la découverte du territoire et de ses patrimoines, dans une optique de développe-
ment. 
La « destination Condrieu –Côte-rôtie » associe les deux rives du Rhône, englobant Vienne et sa cité gallo-
romaine ainsi que le Parc du Pilat.  
Aujourd’hui, plus d’une centaine de prestataires sont engagés pour donner plus de la visibilité à la destination 
touristique et assurer le meilleur accueil possible aux visiteurs.  

 
N’hésitez pas à leur rendre visite :   www.condrieu-coterotie.com   

http://www.covoitoura.eu/communautes/covoiturages/pilat
http://www.covoiturage-loire.fr
http://www.ouicar.fr
http://www.buzzcar.com
http://www.livop.fr
http://www.oura.com
http://www.courriers-rhodaniens.fr
http://www.parc-naturel-pilat.fr/
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Intercommunalité 
Smap,  

 

un re seau d’e nergie « intelligent » en milieu rural,  
est-ce possible ? 

 
Aux Haies, commune dotée de la première centrale villageoise photovoltaïque de France, le Parc du Pilat est im-
pliqué avec une dizaine de partenaires dans une expérimentation de recherche appliquée : Smap, pour SmartGrid 
dans les Parcs naturels. Aujourd’hui, le système fonctionne, mais quel serait le comportement des réseaux élec-
triques avec une production à plus grande échelle ?  
 
La Commune des Haies, le Parc du Pilat, la SAS Centrales villageoises de la Région de Condrieu, Enedis (ex. ERDF) 
Rhônalpénergie-Environnement, mais aussi l’école d’ingénieur Grenoble INP, Hespul – espace info-énergie du 
Rhône, le Syder (Syndicat d'électricité du Rhône), Atos Worldgrid et Nexans cherchent à adapter et améliorer les 

méthodes et les outils pour faciliter l’arrivée sur le réseau électrique d’énergie renouvelable produite en milieu 
rural.  
 
En effet, les panneaux répartis sur les toits du village produisent de l’électricité en quantité non négligeable et pas 

forcément au même moment que les pics de consommation, ce qui pose des questions nouvelles pour sa diffusion sur 
un réseau électrique rural (basse tension). Les partenaires travaillent donc pour optimiser la gestion des réseaux 
électriques et mieux adapter la consommation électrique locale au regard de la production. 
Des technologies innovantes comme les compteurs communicants, une plateforme de suivi de consommation, le 
pilotage d’onduleurs, un transformateur avec régleur en charge sont mobilisées. 
 
La recharge du nouveau véhicule électrique municipal va permettre 
de consommer, sur place et aux heures ensoleillées une partie de 
l’électricité produite. 
 
La participation des habitants-consommateurs du village sera une 
des clefs du succès, notamment avec des incitations à consommer 
au bon moment (principe heures pleines-heures creuses).  
Une dizaine d’actions vont ainsi être expérimentées aux Haies jus-
qu’à fin 2018. Avec l’aide financière de l’Union européenne, Smap, 
est le premier démonstrateur Smart Grid en milieu rural. 
 
Plus d’informations sur  
www.centralesvillageoises.fr/web/guest/projet_smap  
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La Maison des Services 

En savoir plus :  http://www.pilatrhodanien.fr/-Services-a-la-personne-.html 

Annonceurs : 
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Intercommunalité 
De nouveaux services gratuits pour les associations du Pilat 
Vous recherchez un outil simple pour gérer vos adhérents, suivre leurs cotisations, proposer une billetterie en 
ligne, susciter des dons, voire organiser une campagne de crowdfunding pour un projet particulier.  

 

Grâce au partenariat que le Parc du Pilat a conclu avec la plateforme HelloAsso, toutes les associations du Pilat, 
quels que soient leurs tailles et leurs domaines d’activité, ont accès à l’ensemble de ces services, et cela gratui-
tement. Aucune connaissance technique spécifique n’est nécessaire, le tout se fait en ligne, avec des solutions 
entièrement sécurisées.  

 

Le Pilat compte plus de 1 000 associations. Elles créent du lien entre les personnes, animent le territoire, portent 
des dynamiques et créent des emplois. En cela elles jouent un rôle majeur dans l’économie sociale et solidaire 
du Pilat. Elles méritaient bien des services à la hauteur de ces enjeux ! 

 

Plus d’informations sur HelloAsso.com  et auprès 
du Parc du Pilat 04 74 87 52 01  

Annonceurs : 
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Vie
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Vie associative 

Vie
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Annonceurs : 
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Anciens Combattants Prisonniers de guerre 

Combattants d’Algérie, Tunisie, Maroc et Veuves de la Loire  

Section PILAT  

Une année importante, pour notre association, vient de s’achever. Ce fut celle du Congrès 
Départemental que la Section Pilat, celle qui regroupe les Anciens Combattants des cantons 
de Bourg-Argental et de Pélussin incluant les sociétaires de Saint Michel sur Rhône et de Vérin, a eu l’honneur 
d’organiser. Il se déroula le mardi 7 juin à Bourg-Argental dans le complexe Jacques Esterel et y furent accueillies 
plus de 300 personnes qui garderont un bon souvenir de cette journée. Pour la section organisatrice, le plus mar-
quant restera la participation de toutes les bonnes volontés qui ont fait la réussite de ce congrès. 

 

Merci à tous et à la Municipalité 
de Bourg-Argental qui a su nous 
faire confiance. 

Un travail important était au 
programme puisque nous 
avions prévu la révision des sta-
tuts de l’association et de son 
règlement intérieur. Les deux, 
approuvés à l’unanimité, appor-
tent au fonctionnement de 
l’association le souffle néces-
saire à sa perpétuation. Ils la 
rendent accessible aux com-
battants de tous les conflits, 
même ceux de demain. Sont  
également reconnus, comme 
membres à part entière, tous les 
sympathisants, qui sans être An-
ciens Combattants eux-mêmes, 

sont venus nous rejoindre par idéal patriotique alors que certains détenteurs de la carte officielle restent en 
marge de la solidarité de leurs frères d’armes. C’est leur choix, qui se respecte, comme se respecte celui fait par 
les sociétaires sympathisants qui sont tout autant des nôtres.  

 

Cette année est aussi celle qui aura vu notre porte drapeau, Louis Gay, recevoir la médaille la plus prestigieuse 
dans cette distinction, celle des trente ans. Nous sommes honorés à travers cette médaille et nous remercions 
celui qui porte notre drapeau. Ensemble, nous sommes unis pour féliciter Louis. 

 

Mais nous n’aurons pas su convaincre le conseil municipal de Saint Michel qu’il était utile et possible de mieux 
honorer les morts de la grande guerre, enfants de la commune, en déplaçant et en restaurant leur monument. 
Tomber sept fois, et sauf pour eux, se relever huit, résume la ténacité des poilus et des successeurs que nous 
sommes, sans que nous puissions, hélas, changer le monde. Réaliser cette action à moindre frais ne se représen-
tera, hélas, pas de si tôt pour la commune, ou devra résulter d’une volonté forte. 

J.A. FRUIT 
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Vie associative 
LES PECHEURS 
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ATELIER COULEUR PASTEL  

Pour occuper vos enfants pendant les vacances scolaires, 

l’ATELIER COULEUR PASTEL  les accueillent tous mes matins de 

9h30 à 12h00, à partie de 3 ans. 

 

Ils pourront découvrir le plaisir des couleurs et la joie de la création. 

 

Depuis 2011, Brigitte Cottencin anime cet atelier pour artistes en herbe. Vos petits pourront 

s’initier à la peinture sur différents supports ludiques (porcelaine, verre, bois et autres ma-

tières), la mosaïque, la poterie, le cartonnage… 

 

Conditions : 

 Sur réservation, forfait de 40 euros la semaine, 10 euros la matinée. 

 Matériel et gouter fournis par l’atelier. 

 Salle des fêtes de St Michel 

 

Renseignements et inscriptions au 06.86.84.73.23 auprès de Brigitte Cottencin  (le Moulard, 

Saint Michel sur Rhône) 



 

 73 

Vie associative 
Gym 2000 : quand sport rime avec plaisir  
 
Entre deux coupes d’un breuvage euphorisant à bulles la nuit du 31 décembre vous déclarez devant une assem-
blée incrédule : « En 2017, je me remets au sport ». Bonne idée ! Alors pour vous aider à tenir vos bonnes réso-
lutions sans vous dégoûter à vie du sport, Gym 2000 propose des cours de gymnastique volontaire ainsi que 
des cours de Pilates (nouveauté rentrée 2016 – nombre de places limité).  
 
Chaque semaine, nos adhérents se retrouvent dans la bonne humeur pour se dépenser et oublier les tracas de 
la journée avec Cécile, notre animatrice diplômée. 
Au programme de la gymnastique volontaire : échauffement, cardio training, renforcement musculaire, étire-
ments et le meilleur pour la fin… la relaxation. 
Au programme du Pilates : exercices basés sur la respiration et des postures visant à renforcer et étirer les 
muscles profonds du corps. 
 
Vous avez le choix de la discipline mais également du lieu : Saint-Michel-sur-Rhône ( gym) – Chuyer (gym) – La 
Chapelle-Villars (gym + Pilates). 
 
Les cours sont ouverts à tous (avec ou sans bonnes résolutions), les inscriptions et les séances d’essai sont pos-
sibles tout au long de l’année. Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au 04 74 87 82 84. 
 
Gym 2000 vous souhaite une excellente année 2017. 
 
 
Cours dans les salles communales de :  
Saint Michel sur Rhône (lundi de 19h00 à 20h00)  
Chuyer (lundi de 20h15 à 21h15)  
La Chapelle-Villars (mercredi de 19h00 à 20h00 / 20h15 à 21h15)  

GYM 2000 
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Vie associative 
LES AMIS DE SAINT MICHEL 

Nous vous souhaitons à tous une belle et bonne année 2017. 

 

Après notre crèche sur le thème de la vigne, nous continuerons à rendre vivante la petite église 
de notre village par la réalisation, nous espérons cette année, de la dernière tranche des tra-
vaux. 

 

Nous donnons rendez-vous à tous nos adhérents (et à tous ceux qui voudraient venir) le 10 
mars 2017, salle municipale, pour l’Assemblée Générale. 

 

Pour contacter l’Association : 

Danielle Glénat : 06 07 28 16 13 

Monique Wendlinger : 06 14 78 76 62 

 

Pour contacter la paroisse : 

Père Eugenio Elias : 06 85 26 59 20 

 

Messe à l’Eglise de St-Michel : le 2ème sa-
medi de chaque mois  
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LES FILS D’ARGENT 
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Vie associative 
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COMITE DES FETES 
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Vie associative 
LE SOU DES  ECOLES 

L’association du Sou des écoles de St Michel/Vérin finance ou cofinance les projets en lien avec les maîtresses : 
sorties, voyages, piscine, cinéma, matériels, etc. 
 
Cette année le bureau est composé : 
 
Président : Estelle FABBRI      Trésorier : Patrick LOISEL  
Vice Présidente : Mme Caroline MINERBE  Secrétaire : Emilie BESSET  
 
     Administrateurs : 
Catherine  DUMOULIN      Séverine RAILLON  
Delphine  DESURMONT     Eric DESMARQUES   
Séverine THEUIL 
 
Nos prochaines manifestations seront 
 
 Le loto le samedi 11 février 2017 à partir de 14h à la salle des fêtes de Vérin 
 Cueillette des œufs le samedi 8 avril 2017 à Saint Michel sur Rhône 
 Vide grenier le dimanche 14 mai 2017 au village de Vérin 
 Fête de l’école samedi 1er juillet 2017 à la salle des fêtes de Vérin 
 Une marche sera prévue pour fin septembre 2017 à Saint Michel sur Rhône 
 
Toute l’équipe vous attend dans la bonne humeur et compte sur vous afin de réussir toutes ces prestations pour 
les enfants des deux villages.  
 
Pour touts renseignements vous pouvez contactez Estelle Fabbri au 06 08 34 34 64  

ou par mail  sde42410@gmail.com 

Élèves de l’école 
de Vérin  

et de St Michel 
sur Rhône lors du 
Goûter de Noël  
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L’entente sportive trèfle foot vous  

présente ses meilleurs vœux  

pour l’année 2017 !!! 

La saison 2015/2016 s’est bien terminée...   
 
Petits et grands ont progressés et se sont amusés. A retenir le stage de foot des en-
fants du  20 au 22 Avril qui a été une réussite (visite de la caserne des pompiers de 
Condrieu). Les féminines ont aussi créé des vocations avec leur journée porte ou-
vertes du 02 Juillet.  
 
Les manifestations ont été bien animées et conviviales avec des joueurs (séniors, féminines, vétérans...) et des invités moti-
vés pour faire vivre ce club local.  
 

« Coté Foot » cette année : 10 catégories présentes... 
 

 U6 à U13 : enfants de 6 à 13 ans répartis en 4 catégories avec des entraînements les mercredis après-midi. Educateurs : Patrice 
JOURJON, Thierry BOUCHER et Christian VIGNE.  

 Séniors 1  & 2 : Entraîneur Pedro PAJARES aidé de Emile BRAHINSKY: entraînements les mardis et vendredis soirs.  

 Féminines à 11 : Entraîneur : Stéphane MARCHAND aidé de Justin BRUYERE : entraînements les mardis et vendredis soirs.  
 Vétérans : Responsable Olivier BRUN, entraînements ou matchs les vendredis soir.  
 

Pour la saison 2016-2017 :  
 

 Jeunes joueurs : U6 –U7 (enfants nés en 2010-2011), U8 – U9 (nés en 2008-2009), U10 – U11 (nés en 2006-2007) : Educateurs: 
Thierry BOUCHER, Christian VIGNE et Patrice JOURJON et Daniel CHAUSSINAN. Entraînements les mercredis après-midi à 14h30.  

 U12 – U13 (nés en 2004-2005) Educateur: Patricia NAZON, entraînements les lundis soirs et mercredis après-midi aux Roches de 
Condrieu (Entente avec le Club des Roches). 

 Responsable jeunes: Thierry BOUCHER 

 Séniors 1 : Responsable : Pedro PAJARES : entraînements les mardis et vendredis 19h30 – 21h30.  

 Séniors 2 : Responsables : Emile BRAHINSKY et Charles THOLOT entraînements les mardis et vendredis 19h30 – 21h30  

 Féminines à 11: Responsable : Stéphane MARCHAND et Justin BRUYERE, entraînements les mardis et vendredis 19h30 – 21H  

 Vétérans : Responsable Olivier BRUN, entraînements ou matchs les vendredis soir.  
 

Notre bureau 2016-2017 : 
 Président : M. BRUN Joseph / Vice-Président : M. BRAHINSKY Emile 

 Trésorière : Mme BRUN Christiane / Vices Trésoriers: Melle GELAS Romane & Corentin BOUCHRIT  

 Secrétaire : Mme SIBAUD Marie / Vice secrétaire : Nicolas FINCK  

 Responsable Jeunes : Thierry BOUCHER 

 Responsable Féminines : Stéphane MARCHAND 

 Responsable Séniors : Pedro PAJARES  
 

Dimanche 30 octobre 2016 : Matinée Moules-Frites 

Samedi 19 Novembre 2016 : Soirée choucroute des vétérans 

Samedi 18 février 2017 : Vente de Bugnes 

Dimanche 19 février 2017 : Matinée Saucisses-Andouillettes 

Samedi 10 juin 2017 : Tournoi des séniors 

Dimanche 11 juin 2017 : Tournoi des féminines 

Samedi 2 septembre 2017 : Porte-ouverte des féminines 

Remerciements :  
Le club remercie tous les bénévoles, parents, dirigeants, 
qui œuvrent toute la saison pour les licenciés ! Nous re-
mercions aussi les communes qui nous aident tout au 
long de l’année. 
 
Vous, vos enfants ou amis avez envie de faire du football 
et progresser, rejoignez votre Club de foot local près de 
chez vous. 
Vous souhaitez vous investir dans la vie associative locale 
et passer des moments conviviaux, nous sommes tou-
jours à la recherche de bénévoles (licenciés, parents, 
amis…).  

Pour tous renseignements merci de vous adresser à : 
  
 Mr BRUN Joseph : 04 74 87 84 62 
 Mr BOUCHER Thierry : 06 13 46 61 99 

MANIFESTATIONS A VENIR : 

n’hésitez pas à visiter notre page FACEBOOK:  

ENTENTE SPORTIVE TREFLE FOOTBALL.  
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L’entente sportive trèfle foot vous  

présente ses meilleurs vœux  

pour l’année 2017 !!! 

Vie associative 
SAUVEGARDE RIVE DROITE 

Le  PROGRES du 2 octobre 2016 annonce : 

<<  La Région Auvergne Rhône Alpes vote pour le tracé longeant la LGV.  >> 

 

C’est une grande satisfaction pour les associations dont SRD qui luttent contre le projet de contournement fer-

roviaire de Lyon via la rive droite du Rhône. 

Réunis en assemblée plénière le 22 septembre, les élus de la région Auvergne Rhône Alpes ont adopté un vœu 

écrit concernant ce projet et se sont ainsi prononcés en faveur d’un tracé longeant la LGV ( ligne à grande vi-

tesse ) qui n’impacterait pas les populations. Ce tracé est privilégié par les associations et la fédération FRAC-

TURE. 

Le Conseil Régional demande ainsi à l’état : < de revoir sa copie >. L’association Sauvegarde Rive Droite est sa-

tisfaite d’avoir participé aux actions menées par FRACTURE. Actions qui ont permis l’expression de nos argu-

ments et de l’acceptation du vœu. 

 

 Nous remercions nos adhé-

rents qui nous soutiennent. 

Pour des raisons de calendrier 

notre AG aura lieu le 17 fé-

vrier 2017 à AMPUIS en pré-

sence des élus qui seront invi-

tés des membres de la fédéra-

tion FRACTURE. 

Nous vous espérons nom-

breux. 

Pour le CA : Michelle THEAU 
Présidente de SRD.  
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VENT DE BIO 

Bientôt une foire bio 

dans le Pilat ! 
Vent de Bio est une association dont l’objectif est de sensibiliser le pu-

blic à l’agriculture biologique, mais aussi à l’écologie dans de multiples 

domaines. 

De manière joyeuse et festive, Vent de Bio souhaite initier un changement de comportement en faveur de la pla-

nète, de notre santé et celle de nos enfants. 

 

Que propose Vent de Bio ? 
Tous les deux mois, Vent de Bio organise des rencontres, balades, conférences, ciné débat. L’année de festivités à 

venir a pour thème l’alimentation bio. 

 

Le 29 septembre au Ciné-Pilat de Pélussin nous avons proposé un documentaire, De la terre à l’assiette, qui a réu-

nit 130 spectateurs. Laurent Pinatel, agriculteur dans la Loire et porte-parole de la Confédération paysanne, a ani-

mé le débat qui a suivi.  

 

A noter : Le 25 novembre à la Salle municipale St-Jean de Pélussin, 20h30 

Marcel Mazoyer, professeur émérite à AgroParisTech, viendra nous parler de l’histoire de l’alimentation et des 

pratiques agricoles depuis le néolithique.  

 

Voici un avant-goût du programme pour 2017... 

En janvier, un débat sur l’agriculture biologique,  en mars une cueillette et dégustation de plantes sauvages. En 

mai, nous irons voir au jardin potager et assisterons à un spectacle, puis en juin : au grand air à pied et à vélo, 

nous irons à la rencontre de producteurs bio. 

 

Toutes ces rencontres convergent vers un grand événement qui se tiendra le dimanche 8 octobre 2017 : 

La foire Vent de bio ! 
Des festivités toute l’année 

Une foire bio à l’automne ! 

Sur Facebook et www.ventdebio.fr  
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Vie associative 
L’ETOILE DE MEL 

Objet de l’association  L’ETOILE DE MEL de Saint Michel : infor-

mer et mobiliser la population aux dons volontaires de moelle 

osseuse, encourager les personnes à s’inscrire comme don-

neur volontaire de moelle osseuse 

 

Notre association est une association familiale, créée après le décès de l’une de nos proches d’une leucémie 

par manque de dons de moelle osseuse. 

 

Il nous tient à cœur que notre expérience puisse servir à sauver la vie d’autres malades qui sont en attente 

d’une greffe. 

 

Les dons financiers : ils servent exclusivement à améliorer leur quotidien durant leur hospitalisation (paiement 

de forfait TV, console de jeu, jouets…) ainsi qu’à leur famille (café, biscuits, boissons… qui peuvent être mis à 

leur disposition en salle des familles). 

Intervenir également dans l’aide au logement lorsqu’un proche qui vit trop loin du service de chimiothérapie 

puisse se loger pour quelques jours/semaines près du malade…  

Et dans le cas d’une issue aussi triste qu’elle le fût pour nous, aider aux prestations funéraires… 

Notre page Facebook : https://www.facebook.com/letoiledemel  

https://www.facebook.com/letoiledemel
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MAIRIE  

305 rue du Solon 

« Le Bourg » 

42410 Saint Michel sur Rhône 

Tél : 04 74 59 57 98 

Fax : 04 74 56 67 32 
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Le secrétariat vous accueille aux jours  
et horaires suivants : 
 
Lundi   de 14H00 à 18H30 
Jeudi  de   9H00 à 12H00 
Vendredi  de   9H00 à 12H00 
 

Pour toutes informations vous pouvez aussi  consulter notre site internet :  
www.mairie-saintmichelsurrhone.fr 
 
ou notre page facebook : 
www.facebook.com/saintmichelsurrhone 
 
ou nous contacter par mail :  
info@mairie-saintmichelsurrhone.fr 

mailto:mairie-saintmichelsurrhone@wanadoo.fr
http://www.facebook.com/saintmichelsurrhone
mailto:mairie-saintmichelsurrhone@wanadoo.fr

